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Association France Cricket (AFC) 

Le 01 mars 2014, au Maison des Sports, 206 Rue Pierre et Marie Curie 91000 Evry. 

 
  

Ouverture à 13h35 

 

 
1. Emargement 
 
Clubs ayant le droit de vote, représentés par leur président ou par mandataire ou par 

procuration (y compris ceux qui sont arrivés en cours de réunion) : Mansle Charente ; DUC ; 

Eymet ; Dreux ; Toulouse ; Armagnac-Bigorre ; Bx Giscours ; Midi ; Nantes ; Damazan ; Saumur ; 

Central Brittany ; Lille ; Creil ; PUC ; USCA ; Eelevar ; Château de Thoiry ; Les Mureaux ; As Evry ; 

Essonne ; Vipers Grigny ; Lisses ; Balbyniens ; Nallur de Stains ; Aulnay ; 94 Royals ; Saint Brice   

 

Clubs absents, ayant droit de vote en raison de leur cotisation FFBS 2013 et licences 2013 : 

Saint Aulaye ; Catus ; CC de l’Oust ; Gymkana ; Northern ; Drancy ; SAC ; Noé-Gascogne  

 

Club affilié en 2014  présent, sans droit de vote en raison de l’absence de licences FFBS 2013 : 

Besançon 

  

Clubs affiliés en 2014  absents, sans droit de vote en raison de l’absence de licences FFBS 

2013 : Argenteuil ; PCC ; Ris Orangis 

 

Clubs affiliés en 2013 absents, sans droit de vote en raison de l’absence de cotisation FFBS 

2014 : Chantilly ; Francilien ; Gandhijis ; Roche Sur Yon ; Poitou ; Evry Stars  
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Membres du CD Présents : Prebagarane BALANE (PB, Président de AFC) ; Joseph OLIBER (JO, 

Secrétaire Général) ; Prethevechand THIYAGARAJAN (PT, Trésorier Général) ; Sharkey 

JAYAWARDENE (SJ, Vice-président) ; Balaji CADIRVELOU (BC, Vice-président) ; David MARIO 

LIBOUBAN (DM) ; Danielle WIELEZYNSKI (DW) ; Michael SELIG (MS) ;  Asif ZAHIR (AZ) ; Deva 

AMIRDALINGAM (DA) ; James VAJOUMOUNIEN (JV) ; David BORDES (DB) ; Mark MOODLEY 

(MM)  

 

Membres du CD Absents : Daniel KRZYZYK (DK, Vice-président) ; Shravan VILAPAKKAM (SV, 

CD) ; Miriam ROMERO (MR, CD) 

 

Autres personnes assistant à l’AG sur invitation du Président : Didier SEMINET (DS, Président 

de FFBSC) ; Stephen LESFARGUES (SL, DTN FFBSC) ; Moran HANANE (MH, Stagiaire FC) ; Lise 

MATANGA NSEKE (LMN, Assistante FC) 

 

Le quorum de 32 votants présents ou représentés (sur 63 votes attribués clubs à jour de leur 

cotisation FFBSC 2014) étant atteint, l’assemblée a été ouverte par le Président. Au total 50 

votes étaient comptés sur la feuille de présence. 

 

 

2.         Le mot du Président FC 

                 Le Président (PB) accueille les membres et remercie les présents d’être venus,  

notamment Mr Didier SEMINET (DS), Président de la FFBSC. 

 

                 PB propose la désignation de David BORDES, Moran HANANE et Lise MATANGA 

NSEKE comme scrutateurs. Approuvé à l’acclamation. 

 

 

3.        Nouvelles fédérales : Président de la FFBSC  

               DS remercie PB pour l’invitation et pour l’accueil de FC pour sa première AG de FC. Il 

parle de l’événement de l’année 2013 pour lui qui fut c’est la grande finale de la SL qui lui a 

touché. Il insiste que la Fédération est toujours un corps qui comporte pleinement le cricket 

(c’est la FFBSC, avec accent sur le « C »). FC peut compter sur la Fédération pour un soutien 

solidaire dans ses diverses démarches. 
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                Il encourage PB à continuer, précise que 2013 a une augmentation de 10 licences par 

rapport 2012 et souhaite une très bonne AG en nous rassurant le soutien de FFBSC. 

 

                PB invite DS de parler du projet d’USEP et de la mutualisation. DS dit que FC est très 

en avance de la Fédération sur le projet d’USEP. L’USEP a proposé un projet à la FFBSC, projet 

qu’on est en train de monter. Cependant, la FFBSC préfère que les projets cricket et baseball 

restent séparés et distincts ; pourtant l’USEP aura son mot à dire à ce sujet. 

 

                Quant à la mutualisation il propose à FC de s’installer sous le même toit que FFBSC, 

afin que les deux entités puissent profiter d’économies sur loyers, etc. En effet il ne voit pas 

d’obstacle et ne sait pas pourquoi FC s’est séparé du Bureau de FFBSC. 

 

                Vincent BUISSON, président du club de Saumur et ancien trésorier de FC (VB), dit 

qu’ICC a imposé un siège séparé comme condition préalable de continuer à recevoir des 

subventions.  

 

               Antony BANTON, membre du club de Lille et ancien président de FC (AB), explique que 

l’ancien CD avait envisagé de sous-louer l’espace, mais le projet n’a pas réussi. AB apprécie la 

mutualisation avec FFBSC est une très bonne initiative.  

 

 

4.        Ratification du procès-verbal de l’AGE du 25 mars 2013  

       

      Le document a été envoyé aux clubs et était à disposition sur le bureau de l’AG. 

 

Décision : Le procès-verbal de l’AGE du 25 mars 2013 a été approuvé par l’AG à l’unanimité.  

 

 

5.         Rapports financiers 

 

                PT explique que les comptes annuels 2013 (Annexe1) ont été envoyés aux membres 

avec la convocation de l’AG et précise que le résultat validé par le vérificateur des comptes est 

créditeur de 1405€ et 79 centimes. PB présente l’expert-comptable vérificateur des comptes 

Mme Valerie ROCHARD DE L’INEXTENSO et l’invite à commenter les comptes annuels projetés 

sur l’écran. 
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                AB demande un compte plus détaillé, au niveau de celui qui a été présenté lors de 

l’AG 2013. L’expert-comptable explique qu’elle n’a pas eu accès à tous les éléments 

nécessaires car, avec la transition entre le Bureau antérieur et l’actuel plus les changements au 

sein de la société de comptabilité, on n’a pas pu arriver à un tel niveau de détail comparatif.  

   

 

6. Approbation des comptes 2013 

Vote sur les comptes annuels 2013 par bulletin secret : Approuvés. 36 voix Pour /6 voix 

Abstentions / 4 voix Contre / 3 voix Nul. 

 

 

7. Budget prévisionnel 2014 (copie en Annexe 2) 

 

               PT a projeté le budget prévisionnel 2014 sur l’écran avec les commentaires suivants 

 

 

Ressources 

 

 

           Subventions ICC                                                                                              (A)               €166 520 

Subvention ICC dite « Regional Funding » (pour USEP)                           (B)                  €17 550 

           Sponsoring matériel Surridge                                                                      (C)                    €4 600 

           Convention d’objectif Ministère                                                                 (D)                  €20 000 

           Aides à l’Emploi                                                                                              (E)                    €7 650 

           Quote-part AFC des licences et cotisations                                               (F)                  €19 100 

     Frais d’inscriptions en Championnats                                                        (G)                  €19 200 

       Vente de matériel                                                                                                                    €1 500 

   Divers (Autres revenus)                                                                                                          €5 000 

Total Ressources                                                                                                                           €261 120 

 

 

Dépenses 

 

           Salaires et charges                                                                                        (H)               €130 700                                                                                                    
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Charges bureaux                                                                                          (I)                      €27 800 

Réunions                                                                                                        (J)                        €8 000 

Autres admin (audit, banque, etc)                                                                                        €6 170 

Equipes de France                                                                                                                 €35 000 

Championnats nationaux                                                                                                     €19 000 

Développement (incluant USEP €22 150)                                                                         €29 950 

 

Total Dépenses                                                                                                                           €256 620 

 

 

Surplus budgété                                                                                                                              €4 500 

 

 

A. C’est la subvention attribuée par ICC par rapport au placement de la France (33eme) 

au 2014 ICC Development Scorecard. 

B. Ce sont des subventions accordées exclusivement au projet USEP – elles ne peuvent 

pas être utilisées pour d’autres catégories de dépense. 

C. Ce sont les sponsorings sous forme de KIT pour le programme d’USEP. 

D. Ce chiffre est identique à celui accordé en 2013 par le Ministre des Sports par la 

Convention d’Objectif. Cependant VB a informé l’AG que la dernière réunion du 

Comité Directeur de la FFBSC a parlé d’une réduction en 2014 de 20%, vers les 

€15 000. 

E. Il s’agit des Aides d’Emploi versées par l’état pour l’assistante administrative. 

F. C’est la quote-part reversé à FC par la FFBSC par rapport au nombre de licences cricket 

et aux cotisations payées par les clubs de cricket. 

G. Ce sont les frais d’inscriptions pour les compétitions organisées par FC (SL, LN, Coupe 

de France), plus les balles pour la LR. 

H. Salaires et charges sociales pour le DG, le CTC, l’assistante administrative et le 

stagiaire. 

I. Les charges bureaux sont le loyer et charges du siège social et le coût des 

communications (téléphone, internet, informatique etc…). 

J. C’est les réunions nationales telles que les CD et international tel que l’ICC. 

 

               PT ajoute que FC vient d’être informé de la possibilité qu’une équipe U19 de l’Afrique 

du Sud passe une semaine en France en 2014, ce qui serait une occasion idéale pour notre 
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EDF. Evidemment, les coûts de la/les rencontre/s ne figurent pas dans le Budget présenté à 

l’AG.  

 

               AB commente l’absence de recette pour le Street Cricket. PT répond que l’ICC ne 

subventionne pas le Street Cricket en 2014. 

 

Vote sur le Budget prévisionnel 2014 par bulletin secret : Approuvé. 39 voix Pour / 7 voix 

Contre / 3 voix Nul. 

 

 

8. Questions sur les rapports d’activité 2013   

            

               MM dit que, face au chantage de 3 des grands pays (l’Angleterre, l’Australie et l’Inde), 

il veut regrouper les pays européens pour faire bloc contre l’appropriation par les pays dites 

Full Members. MM offre sa vision personnelle : si rien ne change, d’ici 5 ans, la moitié des pays 

qui reçoivent des subventions de la part de l’ICC ne toucheront plus rien. Il demande aux clubs 

de faire un effort pour développer le Street Cricket.  

 

               DW demande si ces sujets sont prévus sur OJ de la réunion ICC internationale. MM 

répond que pour le moment ce n’est pas le cas. 

 

               LILLE demande combien est-il le budget ICC pour 33 pays européens, MM répond que 

180 000€. 

 

USEP 

              DB informe l’AG sur le bon progrès du projet d’USEP, avec 35 départements, dont 8 

hyper-actifs. Plus de 30.000 enfants ont été exposés au jeu. 

 

              Olivier DUBAUT constate qu’à Paris il y’a 18 établissements de conseil pédagogique, et 

demande savoir si on joue c’est avec quel matériel. DB répond que c’est avec le même 

matériel que pour le Street Cricket.          

 

 

9. Compétitions 2014  

 

                Règlements (Annexes 3 et 4) : Pas de commentaire 
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Inscriptions : Etat de lieu   

- Coupe de France : 16 équipes dont 14 IDF, DUC et Lille.  

Format : 4 poules de 4 équipes ;  3 matchs par équipe. 

Le terrain de Lille n’étant pas aux normes de matchs de compétition, ce club jouera à 

Creil. 

Le club de Besançon demande d’être inscrit. Malheureusement son affiliation fut 

finalisée bien après l’organisation des poules et du calendrier. 

- SL : Une poule de 8 équipes, matchs A/R, donc 14 matchs par équipe.  

- LN : Une poule de 10 équipes, matchs Aller, donc 9 matchs par équipe.  

- LR : Deux poules de 8 équipes ; matchs Aller, donc 7 matchs par équipe.  

- U19 : Une poule de 5 équipes, matchs Aller, donc 4 matchs par équipe.  

- Féminines : Proposition de la Commission Féminine avec la Ligue Ile-de-France de 

monter un championnat de 2 équipes féminines et 2 équipes U15 masculines.  

 

Calendrier 

               PT informe l’AG que le calendrier pour la Coupe de France, la SL et la LN est bouclé 

mais il est mis en suspens pour synchronisation avec le calendrier de la LR. 

 

               PT  remercie les membres de la CSNC, AZ et notamment DREUX CC qui ont organisé la 

finale de la SL et LN 2013.  

 

 

10.  Commission des équipes de France  

  

                Le Président de la Commission des Equipes de France (AZ) informe l’AG sur l’arrière-

plan de la création de cette nouvelle commission, validée par le CD le 09 novembre 2013. 

                 

                 Le règlement (Annexe5) est désormais en vigueur et les membres de cette 

commission sont SJ, le Président de la CSNC et le CTC. Des stages de pré-sélection sont prévus 

pour Sénior et Junior. 

 

                 MS est nommé entraineur pour les juniors ; et Valentin entraineur pour les séniors.  

Pour 2015 il faut commencer à travailler dès maintenant. AZ avait cherché un budget de 

59 000€ pour l’ensemble des EDF mais le CD n’a approuvé que 35 000€.  
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                L’objectif est d’arriver en tête ou deuxième de série pour les trois catégories, AZ est 

convaincu dit qu’en France il y’a beaucoup de talent potentiel mais il faut savoir le détecter.  

 

               AZ informe l’AG que c’est MS, MM et lui-même qui préparent le tournoi européen. 

Lille apprécie le mode de fonctionnement mais s’inquiète du fait qu’en toute la France il n’y a 

que 2 équipes U15. VB dit qu’il faudrait regrouper les jeunes dans un plateau. Niaz le Président 

de DREUX félicite l’équipe du CD et affirme que c’est important d’avoir des équipes U15 : ils 

sont l’avenir du cricket en France. 

 

 

11.    Plan de développement  (Présenté par Moran HANANE)  

      

                  MH présente la section du le projet de développement 2014 – 2017  (Annexe 6) qui 

traite le plan de sponsoring. Il remercie les clubs qui ont répondu à l’enquête de satisfaction.  

 

Plan de sponsoring 

                 Proposition d’un dépliant de 3 pages (soit en français soit en anglais). Pour diffusion 

(par La Poste, par mail et/ou porte à porte) auprès des ambassades, et des grandes entreprises 

et des commerces de proximité. Conçu comme outil de promo pour les clubs. Sur le point 

d’être finalisé. 

 

                MH a noté plusieurs suggestions de la part de quelques participants (taille de police, 

format, etc..). VB suggère qu’il serait bon de souligner dans le texte les avantages fiscaux 

attachés au sponsoring/mécénat. 

 

               VB rappelle qu’il avait écrit à FC sur plusieurs sujets. Avec l’accord du président VB les 

expose à l’AG. Selon lui, il faut budgéter dès maintenant pour les 30 000€ qui seront 

nécessaires pour le championnat d’Europe 2015 ; qu’il vaudrait mieux réfléchir sur une 

augmentation éventuelle des licences ; qu’il faut avoir des échanges avec ICC vers une 

augmentation de subvention ; la communication FC vers les clubs est à revoir ; que la 

Commission Jeune manque cruellement ; et qu’il est urgent d’avoir davantage de terrains sur 

Paris. PB remercie VB pour ses contributions au débat et répond que l’on apprend et que le 

Bureau est conscient qu’il y a des progrès à faire. 
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12. Bilan moral Président FC (publié en avant sur le site Web de FC) 

 

              Vu l’absence de questions sur le Bilan Moral 2013 du président, PB clôt l’AG en 

remerciant tous les clubs de leur soutien pendant cette année de transition. L’équipe FC est 

jeune mais dédiée. PB se dit ouvert à des critiques car c’est par cette voie que l’équipe va 

s’améliorer. Il promet un bon pas en avant par rapport à 2013.  

    

 

Fermeture à 16H50  

 

Publié par le Secrétaire Général avec l’approbation du Président (Prebagarane BALANE) 

  

Fait à Melun le 12 mars 2014 

Joseph OLIBER, Secrétaire Général 

 

 

Pièce Joints :  

Annexe 1 =  Les comptes annuels 2013 

Annexe 2 = Le Budget prévisionnel 2014 

Annexe 3 = Le Règlement Coupe de France 

Annexe 4 = Le règlement Championnat 2014 (SL & LN) 

Annexe 5 = Le Règlement EDF 

Annexe 6 = Plan de Développement FC 2014 - 2017 

                                                                          

 


